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Fin de bail controverse sur la durée

Par roussel christophe, le 26/10/2017 à 19:16

bonjour
mon propriétaire souhaite récupérer sa maison pour son usage personnel car sa situation
personnelle a changé.
sur mon bail il est écrit que la bail est valable 67 ans mais il a coche la case dérogation pour
deux ans sans stipuler de raison .
donc sur quelle date dois je me baser pour ma fin d bail deux ans trois ans ou 67 ans?
merci de vos reponses

Par Visiteur, le 26/10/2017 à 21:09

Bonsoir,
Vous pouvez contacter l'Adil

https://www.anil.org/lanil-et-les-adil/votre-adil/
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